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de cette province, ou à tout magistrat de etc., pour

police, ou au juge de la cour de comté du comté dans lequel la jention des

saisie pourra av oir lieu, ou au recorder d'aucune cité où la articles saisis.

saisie pourra avoir lieu, ou à tout uge des sessions de la paix

ans le Bas Canada, un mandat pour justifier la détention

des articles ainsi saisis, lequel m dat ne sera accordé que sur

ser ment ou affirmation, énonçant qu'il y a lieu de croire que

les articles ainsi saisis sont destinés à être employés con-

trairement aux dispositions du présent acte, et sai tel mandat

n'est pas émis dans les dix jours aprè ssi e at, les dits

articles seront remis au properitaire, mais i le pmandat est

émis, alors les articles saisis seront détenuspar l'o icier

jusqu'à ce que le gouverneur ordonne qu'ils soient remis ou

jusqu'à ce qu'ils soient libérés suivant le cours de la loi.

.- Le propriétaire ou la 1 ersonne réclamant des articles Le proprié-

saisi en vertu des huitième et neuvième sections du présent tcsaisis

acte,dans le Haut Cada, pourra déposer sa requête énon- orrdes-
dans ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ u ceHu 
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cat les faits de la cause, dans aucune des cours supérieures serunerequate

du Haut Canada, ou dans la cour de comté du comté ou la supérieures,

saisie a eu lieu; et le propriétaire ou la personne réclamant etc.

le artiéles saisis en vertu des sections susdites dans le Bas

Canada, pourra déposer sa requête dans la cour supérieure ou

das la cour de circuit du Bas Can ada,î énonçant les faits de

lacause, sur quoi telle cour devra, avec. toute la diligence pos-

sile, après avoir fait donner avis à l'officier saisissant, décider

ladite cause, et ordonner la remise des articles, à moins qu'il

napparaisse que la saisie a été faite sous l'autorité du présent

a e iet les cours supérieures de circuit et de comté auront

juridiction, et sont par le présent revêtues du plein pouvoir et

de l'autorité d'entendre et de décider toutes les causes pouvant

sugir des dites sections du présent acte, et dans le Haut Ca-

nmda, toutes les questions de fait surgissant du présent acte

seront décidées par un jury, en'la manière maintenant pres-

crite par la loi.

12. Lorsqué Potficier opérant une saisie en vertu de la Le réclamant

neuvième section du présent acte, aura demandé et obtenu un aoe

nandat pour la détention des articles, ou lorsque la personne ment quand

qui les réclame aura déposé une requête pour leur remise et l'officier aura

manqué de l'obtenir il sera et pourra être loisible au récla- mandat.

mant ou propriétaire de déposer entre les mains de l'officier un

cautionnement au montant du double de la valeur des articles

ainsi saisis et détenus, avec au moins deux cautions approu-

vées spar le juge accordant le mandat ou refusant la remise, à

- condition que les articles une fois remis ne seront pas em-

poyés par le propriétaire ou par aucune autre personne à sa

connaissance à telle epédition militaire, incursion, enireprse

nu opérations comme il est dit ci-haut, sur qoi, l'officier déte-

nant les dits articles, les remettra au propriétaire ou réclamant

donnant ainsi caution, pourvu que telle remise n'empêchera roviso.
pas


